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Le Vaucluse organise ses concours du
meilleur croissant et du meilleur pain au
chocolat

Une vingtaine d’artisans, une vingtaine d’apprentis niveau BP, BM et BTM et une dizaine
d’apprentis  niveau  CAP  de  Vaucluse  se  sont  réunis  pour  la  12ème  édition  du
Concours départemental du meilleur croissant au beurre et pour la 1ère édition du Master
départemental du meilleur pain au chocolat.

Organisés par le Groupement des artisans boulangers pâtissiers du Vaucluse, ces deux concours ont pour
objectif de mettre en avant le savoir-faire des artisans et des apprenants. Plus de 200 croissants et pains
au chocolat ont été présentés au jury composé de binômes professionnels et consommateurs.

Tous les croissants et pains au chocolat restants ont été remis à l’association Mobil’douche qui vient en
aide aux personnes sans domicile fixe et leur propose des douches gratuites à bord de son camping-car
trois fois par semaine à Avignon.

Le palmarès

En tout, 18 candidats ont été récompensés, 9 dans chaque concours. Pour le Concours du meilleur
croissant au beurre :
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Dans la catégorie Artisan – Salarié, Nicolas Goddi (Nicoline à Coustellet) a remporté la
première place, Benjamin Calvino (Maison Calvino à Morières) la deuxième, et Nicolas
Chedeville (Aux Délices du Ventoux à Malaucène) la troisième.
Dans la catégorie Apprenti BP/BM/BTM, Jade Fillol (Maison Calvino à Morières) a remporté la
première place, Leopold Trichard (CFA Campus Avignon St Roch) la deuxième, et Baptiste
Casamayor (CFA Campus Avignon St Roch) la troisième.
Dans la catégorie Apprenti CAP, Luca Pereira (CFA Campus Avignon St Roch) a remporté la
première place, Ambre Coudeyre (CFA Campus Avignon St Roch) la seconds, et Adriano Aleo
(CFA Campus Avignon St Roch) la troisième.

Pour le Concours du meilleur pain au chocolat :

Dans la catégorie Artisan – Salarié, Benjamin Calvino (Maison Calvino à Morières) a remporté
la première place, Samuel Boateng (Maison Valentina à Caumont) la deuxième, et Nicolas
Goddi (Nicoline à Coustellet) la troisième.
Dans la catégorie Apprenti BP/BM/BTM, Salomé Froment (CFA Campus Avignon St Roch) a
remporté la première place, Bastien Bonneton (CFA Campus Avignon St Roch) la deuxième, et
Alex Fragniere (CFA Campus Avignon St Roch) la troisième.
Dans la catégorie Apprenti CAP, Ambre Coudeyre (CFA Campus Avignon St Roch) a remporté
la première place, Luca Pereira (CFA Campus Avignon St Roch) la deuxième, et Paco Sirerols
(CFA Campus Avignon St Roch) la troisième.

Samuel Boateng, Dolorès Calvino (qui a représenté Benjamin Clavino), Nicolas Chedeville, et Nicolas
Goddi. DR

V.A.

https://www.facebook.com/glaciernicoline/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/MaisonCalvinoMorieres/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/AuxDelicesDuVentoux/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/MaisonCalvinoMorieres/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/MaisonCalvinoMorieres/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/glaciernicoline/?locale=fr_FR
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60 communes vauclusiennes reconnues en
état de catastrophe naturelle

Au titre du phénomène de sécheresse et réhydratation des sols survenu en 2022, l’arrêté interministériel
du 3 avril  2023,  publié  au Journal  officiel  ce mercredi  3 mai,  a  reconnu comme étant  en état  de
catastrophe naturelle 60 communes de Vaucluse.

Ces communes sont : Apt, Avignon, Le Barroux, La Bastide-des-Jourdans, Beaumont-du-Ventoux, Bédoin,
Blauvac, Cabrières-d’Aigues, Cadenet, Caderousse, Camaret-sur-Aygues, Castellet-en-Luberon, Caumont-
sur-Durance, Cavaillon, Cheval-Blanc, Entrechaux, Faucon, Flassan, Gargas, Gordes, Grambois, Isle-sur-
la-Sorgue,  Jonquerettes,  Joucas,  Lourmarin,  Malaucène,  Malemort-du-Comtat,  Mazan,  Ménerbes,
Mérindol, Méthamis, Modène, Monieux, Morières-lès-Avignon, La Motte-d’Aigues, Murs, Orange, Pernes-
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les-Fontaines, Pertuis, Peypin-d’Aigues, Piolenc, Puget, Puyméras, Rasteau, Robion, Rustrel, Saignon,
Saint-Christol,  Saint-Marcellin-lès-Vaison,  Saint-Saturnin-lès-Avignon,  Saumane-de-Vaucluse,  Séguret,
Sérignan-Du-Comtat, Les Taillades, La Tour-d’Aigues, Valréas, Viens, Villars, Villedieu et Visan.

Les  personnes  sinistrées  ont  jusqu’au  2  juin  2023  pour  déclarer  les  dégâts  subis  auprès  de  leur
compagnie d’assurance.

V.A.

Vaucluse : une journée pour ramasser les
déchets avant le fauchage des bords des
routes
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Le mardi 25 avril, le Département de Vaucluse a organisé une grande journée de ramassage des
déchets en bord de routes afin que les agents du Département puissent procéder au fauchage
raisonné,  une technique qui  permet d’assurer la  sécurité  des usagers,  mais  également la
protection de l’environnement.

Plusieurs secteurs du département ont pu bénéficier de ce nettoyage des bords des routes, notamment
les communes de Vaison-la-Romaine, Bollène, Orange, Carpentras, Vedène, Châteauneuf-de-Gadagne,
Apt, Caumont, Cavaillon, ou encore.

À Cavaillon par exemple, sur 20 km d’accotement des RD938 et RD973, environ 50 sacs de 100 litres ont
été remplis, donc 5 mètres cubes de déchets ont été ramassés. Parmi les déchets collectés dans les
différentes communes, il  y avait des encombrants,  des déchets plastiques, mélangés, métalliques et
pneumatiques, du carton, des déchets verts, ou encore des cadavres d’animaux.
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Les déchets qui ont été collectés aux alentours de Cavaillon. ©Département de Vaucluse

Un fauchage mieux préparé

L’étape du nettoyage des bords des routes est primordiale avant de procéder au fauchage. Le ramassage
permet d’éviter davantage de pollution en broyant les déchets avec les machines mais il permet aussi
d’éviter d’endommager ces dernières. Le fauchage raisonné a été mis en place par le Département en
2019

Ainsi, les agents du Département vont pouvoir procéder au premier fauchage dit ‘de sécurité’ sur les
2330 km de réseau routier de Vaucluse. Cette première étape s’effectue au printemps dès lors que la
végétation est arrivée à maturité, c’est-à-dire à environ 40 cm de hauteur. Les herbes vont être coupées
entre 11 et 15 cm, afin de conserver les refuges de la faune et de la flore, mais aussi de lutter contre les
plantes envahissantes et de laisser place aux arbustes et plantes locales.
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©Département de Vaucluse

V.A.

Bruno Giaminardi, réélu président du CNPF
Provence-Alpes-Côte d’Azur
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Les propriétaires forestiers récemment élus au Conseil de centre de la délégation régionale du
centre national de la propriété forestière se sont réunis mercredi 29 mars à la préfecture de
Marseille. Ils ont réélu Bruno Giaminardi à la tête de la délégation régionale du CNPF.

Plus de 23 000 propriétaires forestiers privés étaient appelés à voter pour leurs représentants au sein du
CNPF PACA. Cet établissement public, sous tutelle du Ministère chargé de l’agriculture, est dédié au
développement de la gestion durable des forêts privées françaises.  Il  a  la particularité d’avoir  une
gouvernance majoritairement composée de propriétaires forestiers privés élus tous les 6 ans parmi leurs
pairs. Ces élus acceptent bénévolement de consacrer du temps pour défendre les enjeux d’une gestion
durable en forêt privée.
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Avec un département de Vaucluse recouvert à 53% de forêts, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est la
2e région la plus boisée de France avec 51% du territoire recouvert de forêts. Parmi ces forêts, 64% des
surfaces appartiennent à des propriétaires privés, soit 1 million d’hectares. Ils sont ainsi environ 400 000
propriétaires privés de forêts. Ceux d’entre eux qui possèdent plus de 4 ha de forêt ou qui bénéficient
d’un document de gestion durable, soit 23 000 propriétaires forestiers, étaient appelés à voter pour leurs
représentants au sein du CNPF PACA.

J.R.

(Carte) : le plan ‘Vigilance moustique tigre’
bientôt lancé en Vaucluse et en Provence
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Alors que sa présence est avérée en Vaucluse depuis plus de 10 ans maintenant, et à quelques
jours du lancement du plan officiel de lutte contre le moustique tigre, vigilance-moustiques
publie la carte du moustique tigre 2023 qui confirme une nouvelle fois la progression de
l’espèce en métropole.  C’est  désormais  71% du territoire  national  qui  est  infesté par  cet
insecte.

Vigilance-moustiques, site d’information sur la présence de moustiques en France et dans le monde et
son partenaire  la  marque Manouka de produit  anti-moustique,  viennent  de dévoiler  la  carte  de la
présence de l’Aedes Albopictus (plus connu sous le nom de moustique tigre) en France.
Le Vaucluse, où la présence de cet insecte pouvant transmettre des maladies comme le chikungunya, la
dengue ou le zika est officiellement avérée depuis 2011, fait partie des 68 départements métropolitains
où le moustique tigre est considéré comme ‘Implanté et actif’ (7 autres sont placés en  vigilance orange :
voir carte ci-dessous).
« La progression du moustique tigre cette année se poursuit avec 4 nouveaux départements colonisés et
placés en vigilance rouge, explique vigilance-moustiques. Il s’agit de La Meurthe et Moselle, le Loir et
Cher, le Loiret, et le Val d’Oise. A cette liste, s’ajoute 3 nouveaux départements en vigilance orange, tous
situés en Bretagne qui était jusque-là épargnée : L’Ile et Vilaine, le Morbihan et le Finistère. »

https://www.paca.ars.sante.fr/lutte-anti-vectorielle-prevention-contre-les-maladies-transmises-par-les-moustiques-tigres?parent=2742
https://vigilance-moustiques.com/
https://vigilance-moustiques.com/
https://www.manouka.com/
https://vigilance-moustiques.com/
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Le phénomène épidémique s’amplifie avec 65 cas en 2022
D’année en année, des épidémies se déclenchent régulièrement en métropole et sont stoppées plus ou
moins rapidement grâce au dispositif de lutte mis en place par l’Etat du 1er mai au 30 novembre. Dans ce
cadre  la  direction  générale  de  la  santé  lancera  donc  le  1er  mai  prochain  le  plan  national  anti-
dissémination contre la Dengue et le Chikungunya rebaptisé (depuis l’identification du risque Zika) ‘plan
anti-dissémination d’arboviroses’, et concentre sa communication sur les départements où le moustique
tigre est présent de manière active.
Pour autant, depuis 10 ans, le nombre de ‘cas autochtones’ enregistrés lors des épidémies augmente
sensiblement avant qu’il soit possible de les juguler. En 2011, les 1ers foyers épidémiques de dengue ont
été recensés dans les départements du Var et des Alpes maritimes et ne concernaient que 2 à 4 individus.
En 2014, 1 foyer de 12 cas autochtones a été enregistré près de Montpellier. En 2015, 7 cas autochtones
furent enregistrés à Nîmes En 2022, ce sont 9 foyers épidémiques totalisant 65 cas autochtones de
dengue qui ont été recensés dans la partie sud de la France malgré la mise en œuvre du plan anti-
dissémination. L’expérience montre cependant que les départements en vigilance orange passent la
plupart du temps au rouge dans les années qui suivent et méritent donc une attention particulière.

« Une fois l’épidémie partie, c’est très compliqué de l’arrêter. »

https://www.paca.ars.sante.fr/lutte-anti-vectorielle-prevention-contre-les-maladies-transmises-par-les-moustiques-tigres?parent=2742
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De quoi inquiéter plusieurs spécialistes qui n’ont pas hésité à faire part de leurs craintes dans les
colonnes de nos confrères du Parisien en février dernier : « Je suis inquiète pour l’été car en métropole la
population n’est pas sensibilisée, elle ne connaît pas ce moustique », assure ainsi, Anna-Bella Failloux,
directrice de l’unité Arbovirus et insectes vecteurs à l’Institut Pasteur à Paris. « Une fois l’épidémie
partie, c’est très compliqué de l’arrêter », confirme Xavier de Lamballerie, chercheur et directeur du
centre national de référence des arbovirus.
En effet, les phénomènes épidémiques sont très rapides pour se propager comme on a pu le constater en
Italie en 2007, période où le Chikungunya et la dengue n’étaient pas spécialement surveillés.  Fin juin:
une personne porteuse de la maladie arrivait dans le pays. Début juillet, le premier cas autochtone était
déclaré et au bout d’un mois et demi les autorités transalpines recensaient déjà 300 cas…
Dans tous les cas, « 2022 est une année charnière où on a franchi une étape de plus dans le risque »,
reconnaît déjà Marie-Claire Paty, coordinatrice de surveillance des maladies vectorielles chez Santé
publique France.

Le moustique tigre est reconnaissable à ses rayures noires et blanches. @ jcomp – fr.freepik.com

Comment reconnaître le moustique tigre ?
L’Aedes Albopictus est plus petit qu’une pièce de 1 centime (quelques millimètres), il a un vol assez lent
et il est facile à écraser en vol. Vu de plus près, on distingue qu’il est noir avec des rayures blanches sur
les pattes et sur l’abdomen, ce qui lui vaut son surnom de moustique tigre.
Habitué dès son origine asiatique à naître dans des petits gites (plantes retenant l’eau), il a pu aisément
coloniser toutes sortes de gites larvaires accidentels que lui propose l’environnement urbain et péri-
urbain (coupelles sous les pots de fleurs, arrosoirs, vieux pneus, gouttières bouchées, etc…). Venu d’Asie,
le moustique tigre est d’une adaptabilité hors du commun, ce qui lui a permis de coloniser 60 pays dans
le monde, et de faire partie des 10 espèces les plus invasives au monde.
Afin d’orienter l’action des organismes en charge de la ‘lutte anti-vectorielle’, il est essentiel de signaler
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la présence du moustique tigre partout où il se trouve. En cas d’observation d’un spécimen suspect, le
prendre en photo, si possible avant de l’avoir écrasé, ou bien après l’avoir neutralisé sans l’abîmer, puis
envoyer la photo à Vigilance-moustiques qui l’enverra aux organismes compétents pour authentification.

Pour savoir si votre commune est colonisée par le moustique tigre cliquer ici

Dès 2021 de nombreuses communes de la région été touchées par la présence de l’Aedes Albopictus.

Comment agir ?
Veiller à ne pas laisser d’eaux stagnantes dans son environnement proche : vider les soucoupes des pots
de fleur (ou mettre du sable dedans), vider et retourner les pneus, seaux ou arrosoirs ainsi que tous les
petits objets (jouets d’enfants…) laissés à l’extérieur, nettoyer les gouttières ou canalisations bouchées,
traiter les mares avec des larvicides, recouvrir les cuves de récupération des eaux de pluie, nettoyer les
replis des bâches laissées à l’extérieur, les bâches de piscine, renouveler l’eau des vases, de la gamelle

https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/colonisees
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du chien…
De manière générale, surveiller la moindre cavité qui peut se remplir d’un peu d’eau sans pouvoir se
vider naturellement. Il suffit de quelques millilitres d’eau stagnante pour que le moustique tigre femelle
puisse y pondre des centaines d’œufs.
Le moustique tigre ne vole pas très loin de ses propres ailes (100 à 200 mètres). Il est donc possible de
vérifier dans le périmètre immédiat autour de la découverte si  d’autres sont présents,  qu’il  faudra
signaler de la même manière.

L.G.

Tout savoir sur le moustique tigre sur www.vigilance-moustiques.com

*Un foyer est dit épidémique à partir du moment où l’on constate 2 cas autochtones déclarés, groupés
dans le temps et l’espace.

TF1 : 90’ enquêtes consacre un reportage à la
BAC d’Avignon

La police nationale de Vaucluse rappelle qu’un reportage de 90’ enquêtes portant sur la BAC
d’Avignon est disponible en rediffusion gratuitement, pendant 5 jours, sur le site tf1.fr.

Ils s’appellent Sandro, Tony, Jean-Marc et Jérôme et sont membres de la BAC d’Avignon. L’émission 90’

http://www.vigilance-moustiques.com
https://www.tf1.fr/tmc/90-enquetes/videos/90-enquetes-courses-poursuites-et-flagrants-delits-avec-la-bac-davignon-83024734.html
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enquêtes les a suivies lors de leurs missions quotidiennes dont la principale est la lutte contre le trafic de
drogue, cheval de bataille de la Préfète de Vaucluse, Violaine Démaret. Face à ces policiers d’expérience,
des réseaux très organisés qui rivalisent d’ingéniosité pour installer sans cesse de nouveaux points de
deal.

Lire également : « Fusillade de Monclar – des renforts pour sécuriser le quartier »

Le reportage d’une heure onze, présenté par Tatiana Silva et disponible gratuitement pendant 5 jours sur
le site de tf1, met aussi en avant le travail des policiers face à d’autres trafiquants dont le commerce
illégal explose, notamment les revendeurs de cigarettes de contrebande. Ces hommes et femmes de la
BAC peuvent aussi  se retrouver en première ligne les soirs de fête ou de matches de football  qui
échauffent parfois les esprits.

Pour accéder au reportage, cliquez sur ce lien.

J.R.

Le manga sur le vin tourné à Châteauneuf-
du-Pape arrive sur Apple TV+

https://www.echodumardi.com/dossier/bilan-de-la-delinquance-en-vaucluse-les-indicateurs-sont-aux-rouges/
https://www.echodumardi.com/actualite/fusillade-de-monclar-des-renforts-pour-securiser-le-quartier/
https://www.tf1.fr/tmc/90-enquetes/videos/90-enquetes-courses-poursuites-et-flagrants-delits-avec-la-bac-davignon-83024734.html
https://www.tf1.fr/tmc/90-enquetes/videos/90-enquetes-courses-poursuites-et-flagrants-delits-avec-la-bac-davignon-83024734.html
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Dès demain, les utilisateurs de la plateforme de streaming Apple TV+ pourront découvrir la
mini-série « Les Gouttes de Dieu », adaptation du manga du même nom de Tadashi Agi portant
sur l’univers de l’œnologie. Les spectateurs pourront y découvrir les vignobles de Châteauneuf-
du-Pape, où une partie du tournage s’y est déroulée.

« Alexandre Léger (incarné par Stanley Weber), créateur du célèbre Guide des vins Léger et figure
emblématique de l’œnologie, vient de décéder. Il laisse derrière lui Camille (incarnée par Fleur Geffrier),
sa fille, qui n’avait plus vu son père depuis la séparation de ses parents, alors qu’elle n’était âgée que de
neuf ans. Lorsque Camille s’envole pour Tokyo où le testament de Léger lui est lu, elle découvre que son
père lui a légué une extraordinaire collection de vins. Cependant, pour obtenir cet héritage, Camille doit
affronter Issei Tomine (incarné par Tomohisa Yamashita), un brillant œnologue que son père avait pris
sous son aile et qu’il qualifiait, dans son testament, de ‘fils spirituel’ ».

Cette mini-série américano-franco-japonaise en huit épisodes, créée par Quoc Dang Tran et disponible
dès demain sur la plateforme de streaming Apple TV+, est l’adaptation du manga « Les Gouttes de
Dieu », écrit par Tadashi Agi et dessiné par Shu Okimoto. L’œuvre plonge le spectateur aux confins des
subtilités de l’œnologie, au cours d’un voyage initiatique entre Tokyo et les vignobles français et plus
particulièrement l’Appellation Châteauneuf-du-Pape. En effet, le tournage, qui a eu lieu en 2021, s’est en
partie déroulé au domaine Beaucastel, dans notre département de Vaucluse.

« Les Gouttes de Dieu » disponible sur Apple TV+ à partir du vendredi 21 avril

http://www.beaucastel.com/
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Si les adaptations de manga en prises de vues réelles qui ont su conquérir le cœur des spectateurs, des
critiques et des adeptes de bandes dessinées japonaises se comptent sur les doigts de la main – on pense
notamment à « Old Boy », « Battle Royale », « Alita : Battle Angel » ou « Nicky Larson et le Parfum de
Cupidon » (étrangement) – cette production internationale, diffusée dès la rentrée sur France 2, saura au
moins ravir les Vauclusiens, dont la région sera particulièrement mise en lumière au cours de cette mini-
série.

Quatre bassins du département placés en
alerte sécheresse
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Au vu de l’état des nappes phréatiques et du manque de pluie, quatre bassins du département
viennent d’être placés en situation d’alerte sécheresse par la préfecture de Vaucluse.

Depuis le 1er janvier, l’ensemble du Vaucluse subit un déficit pluviométrique. Il ne pleut pas assez. Ce
déficit empêche une recharge efficace des nappes d’eau souterraines, dont le niveau est actuellement
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très  inférieur  à  la  moyenne,  particulièrement  dans  certains  bassins  du  département.  Face  à  cette
situation, la préfecture vient de prendre un arrêté qui place 4 bassins du département en situation
d’alerte : les bassins des Sorgues, du Calavon amont, de la Nesque et du Sud-Luberon. Les autres bassins
sont, pour l’heure, maintenus en situation de vigilance.

Ce classement en « alerte » entraîne la mise en application des mesures de restriction de l’usage de l’eau
pour les particuliers, les agriculteurs, les industriels et les collectivités. Dans ces 4 secteurs, il est interdit
d’arroser les pelouses, massifs fleuris, jardins potagers et terrains de sport de 9h à 19h, mais aussi les
espaces verts et les ronds-points. Il est également interdit de laver son véhicule hors des stations de
lavage et de remplir sa piscine. Les agriculteurs ont quant à eux l’interdiction de prélever et d’irriguer de
9h à 19h.

Comme en 2022, une attention particulière est apportée dès à présent au suivi de la sécheresse. En cas
d’aggravation de la situation et conformément à l’arrêté-cadre départemental, des mesures de restriction
et de limitation des usages de l’eau plus sévères pourraient être engagées prochainement.

J.R.

Avignon : Les policiers vauclusiens se
mobilisent contre les rodéos urbains
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Alors que les services de l’Etat ont affiché leur volonté de lutter contre les rodéos motorisés urbains suite
à plusieurs accidents ces dernières semaines, dont un tout récemment à Bordeaux qui a fait 13 blessé, les
policiers de Vaucluse ont procédé à une série de contrôles nocturnes à Avignon le week-end dernier.
L’opération, qui a notamment mobilisé des motards de la police nationale, s’est déroulée dans plusieurs
secteurs  de  l’agglomération  avignonnaise  et  tout  particulièrement  dans  le  secteur  de  la  route  de
Marseille (RN7) de la cité des papes.
A cette occasion, 211 véhicules ont été contrôlés débouchant sur 47 verbalisations pour excès de vitesse
dont 3 pour des excès de vitesse de + de 50km/h (2 de 147km/h au lieu de 70km/h et un de 184km/h au
lieu  de  90km/h.  Par  ailleurs,  9  procès-verbaux  électroniques  ont  été  aussi  établis  pour  d’autres
infractions routières.

898 opérations anti-rodéos en Vaucluse en 2022
Pour rappel, le Gouvernement a déjà mis l’accent en 2022 sur la lutte contre les rodéos sauvages. Bilan
en Vaucluse : 898 opérations anti-rodéos qui ont conduit au contrôle de 11 518 personnes, à 1 438
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verbalisations et 232 immobilisations de véhicules.
« Nous avons aussi la volonté de durcir la répression notamment en matière de suspension de permis’,
prévenait en début d’année Violaine Démaret, préfète de Vaucluse lors du bilan de la délinquance 2022
du département. Pour cela, les forces de l’ordre vauclusiennes vont intensifier les contrôles en 2023. »
En 2022, ce sont 1338 arrêtés de suspension de permis de conduire qui ont été pris dans le département
soit 4% de plus qu’en 2021. 44% des permis suspendus l’ont été suite à alcoolémie, 29% à cause d’usage
de stupéfiants et 26% pour grand excès de vitesse (excès supérieur à 40 km/heure).

L.G.
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